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Déclaration d'effectifs 
2021



Mettre à jour l'état nominatif  du personnel (annexe 1)
Compléter la colonne "déclarée par l'employeur " en fonction de la catégorie

SIS - Surveillance Individuelle Simple (annexe 2)

SIR - Surveillance  Individuelle Renforcée (annexe 3)

et  apporter les éventuelles modifications sur les dates de naissance, date d'embauche... sans oublier les départs et les embauches.

Remplir la déclaration des effectifs  au 1er janvier 2021 (annexe 4) ainsi que la fiche contacts adhérents (annexe 5)

Les effectifs à déclarer au 1er janvier sont les "salariés titulaires d'un contrat de travail" : les salariés en contrat à durée indéterminée,

les salariés en contrat à durée déterminée (apprentis, contrats de professionnalisation ou tout autre contrat de travail).

Pour ce faire, il vous suffit de comptabiliser le nombre de vos salariés en SIS et en SIR.

Tous les salariés sont pris en charge par un professionnel de santé dès l'embauche
Chaque salarié est suivi par un professionnel de santé avec une périodicité adaptée à sa
situation
Le suivi de l'état de santé des salariés est équivalent quel que soit la nature du contrat de travail 
Deux catégories pour le classement de vos salariés :

- SIS - Surveillance Individuelle Simple 
- SIR - Surveillance  Individuelle Renforcée 

Remplir le formulaire de demande de rdv (annexes 6 à 8 pour entreprise et annexe 9 pour agence d'intérim) pour chaque nouveau
salarié. 

RAPPEL SUR LE SUIVI MEDICAL
Loi du 08 Août 2016 et décret d'application du 27 décembre 2016

Les équipes puridisciplinaires du service SATM, conseillers de l'entreprise, restent à votre disposition pour tous renseignements.

Vous pouvez aussi nous transmettre votre déclaration de l'état du personnel pour 2021, à l'adresse suivante :

declaration@satm.fr au seul format PDF (merci d'indiquer votre numéro d'adhérent dans l'objet du mail).
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Au cours de l'année, vous devez contacter votre centre SATM de rattachement pour signaler les embauches et
départs au sein de votre entreprise.



Changement de poste SANS  modification de risque

Changement de poste AVEC modification de risque

Changement de nom
(mariage, divorce)

salarié sorti

ETAT NOMINATIF DU PERSONNEL
Annexe 1

annexe 6
annexe 7
annexe 8
annexe 9 2

L'identifiant Nationale de
Santé (INS) est facultatif
cette année mais sera
obligatoire dès l'année 2021



VIP  INITIALE

VIP
 PERIODIQUE

VIP
 PERIODIQUE

VIP
 PERIODIQUE

VIP
 PERIODIQUE

VIP
 PERIODIQUE

VIP INITIALE

3 ans  max SI NUIT

5 ans max

3 mois max 
Apprentis : dans les 2 mois

3
5 ANS

3 ANS

2 ANS

Examen médical 
à l' EMBAUCHE

UIVI      NDIVIDUEL              ENFORCE
isques particuliers

     UIVI    NDIVIDUEL          IMPLE

Moins de 18 ans affectés
à des travaux dangereux

Amiante
Plomb
CMR
Rayonnements
ionisants
Agents biologiques
groupes 3 et 4

Travail en milieu
hyperbare
Montage/démontage
échafaudages
Autorisation de
conduite
Travaux sous tension
(habilitation
électrique)
Autorisation de
conduite

VIP INITIALE

APRES LA PRISE
DE POSTE

3 ans max

AVANT LA PRISE
DE POSTE

APRES LA PRISE
DE POSTE

Cas général

Apprentis plus
de 18 ans

Agents biologiques
groupe 2
Champs
électromagnétiques
avec VLEP (Valeur
Limite d'Exposition
Professionnelle
dépassée)

Travailleurs de
moins de 18 ans
Travailleurs de
nuit

Travailleurs
handicapés

Titulaires d'une
pension d'invalidité
Femmes enceintes
ou allaitantes

 

3 mois max

5 ans max 5 ans  max si -18 ans

VIP INITIALE

AVANT LA PRISE
DE POSTE

Visite médicale
possible à la

demande du salarié,

de l'employeur et du
médecin du travail

4 ANS

1 AN 

Embauche
Affectation

Examen
 PÉRIODIQUE

Examen 
INTERMÉDIAIRE

Examen
 PÉRIODIQUE

Examen médical 
à l' EMBAUCHE

AVANT LA PRISE DE
POSTE

AVANT LA PRISE DE
POSTE

Rayonnements ionisants catégorie A
Apprentis moins de 18 ans en SIR

2 ans max

4 ans max

Visites réalisées par un médecin du travail Visites réalisées par un médecin du travail, un médecin collaborateur ou un interne, un(e) infirmier(ère) VIP Visite d'Information et de PréventionAttestation de suiviFiche d'aptitude

Annexes
 2 et 3



Comptabiliser le

nombre de SIS et

SIR

Annexe 4 Annexe 5

Le ..../..../.......

Georges DURAN

date, cachet et

signature

obligatoires

Vérifier les informations, les rayer si erronées

et/ou les compléter.
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Georges DURAN

Annexe 6

Entreprise DURAN
99999.1 02 mai 2020

YYY YYY Yolande

05/05/1985 2 85 05 72 000 000 00
01/05/2020

Secrétaire
542a

Entreprise DURAN

99999.1

Annexe 7

Georges DURAN

BBB Bertrand

06/06/1986 1 86 06 53 000 000 00
01/09/2020

Cariste
652a

6 mois

02 septembre 2020

05/09/2020
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CDI
SIS

CDD 
SIR



Georges DURAN

Annexe 8

Entreprise DURAN
99999.1 02 août 2020

CCC Cédric
07/07/2004 1 04 07 49 000 000 00
01/05/2020

Apprenti comptable

543a

Georges DURAN

Entreprise DURAN
99999.1

Annexe 9

01 décembre 2020

DDD David
08/08/1988 1 88 08 53 000 000 00

01/12/2020Entreprise DURAN
Cariste

Magasinier
Agent de production

0212/2020
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Apprenti
SIS

Intérim 
SIR


